
Procès-verbal de l’AG SACA du 6 mars 2026

Bevaix, restaurant le Cygne, 6.3.2026, 18h20 - 20h05

Présents : Robin Maeder, Charles Bueche,  Heiko Maier, Dominik Peikert, 
Hermann Wallmer, Jean-Yves Delaite, Caroline Jacot, Philippe Jacot, Olivier 
Ballèvre, Bruno Biedermann, Mathilde Delaite, Olivier Maeder, Benjamin Oudot, 
Loïc Dony, Yves Theuninck, 

Excusés : Polo Sevestre, Patrick Gugerli, Mathieu Verrier, Lino Tazzer, Marc Fromentin, Dieter 
Melcher, Darius Golchan.

Le procès-verbal de l’AG du 14.3.2025 est accepté à l’unanimité.

Rapport du président : Robin présente son rapport de l’année 2025 et de la participation régulière 
aux événements.

Admissions : Michael Leahey
Démissions : Daniel Caviezel
Médias : Mathilde Delaite présente les activités prévues pour 2026 dont 3 accompagnements à des 
événements européens.

Comptabilité : Jean-Yves Delaite présente la comptabilité 2025 qui présente un léger bénéfice de 
637.- et un solde en compte de 21’470.-. La cotisation est inchangée à 80.-.

Rapport du réviseur : Philippe Jacot a vérifié les comptes, et lit son rapport. Il recommande 
d’approuver les comptes. L’assemblée approuve les comptes 2025 à l’unanimité et donne décharge 
au trésorier.

Budget 2026 : Jean-Yves Delaite présente le budget 2026 qui est accepté par l’assemblée.

Elections : sont élus au comité :

• Robin Maeder président
• Jean-Yves Delaite trésorier
• Philippe et Caroline Jacot vérificateurs des comptes
• Mathilde Delaite media manager

Programme 2026 :



Site web : Charles a refait le site saca.ch, l’assemblée décide que le 4ème Suisse classé (ou le 
dernier) écrit le rapport de la régate.

Divers :

• Robin rapporte une partie du WGM IACA avec la surveillance sur l’eau des bateaux Classic 
par bateaux suiveurs, aucun protêt déposé.

• Projet-X : permettre de construire et essayer un Classe A avec des développements hors-
jauge pour juger de l’intérêt de la chose.

• L’assemblée décide d’exclure les membres qui n’ont pas payé les cotisations durant 2 ans.
• Mathilde demande si les membres désirent des habits marqués et présente les possibilités de 

collaboration avec Forward WIP.
• L’assemblée discute de la date de l’AG et décide de la conserver en mars avec un 

entraînement si les conditions le permettent.

L’assemblée est clôturée à 20h05, et suivie par un repas au restaurant du Cygne.

PV par Charles Bueche, 8.3.2026


